
 

 

 

Communiqué de presse 

La CDAI du Royaume du Maroc et l'Information Commission de la 

République de Gambie signent un Mémorandum d'entente (MoU) pour 

renforcer leur coopération en matière de droit d'accès à l'information 

 

Rabat, le 25 juin 2026 

La Commission du Droit d'Accès à l'Information (CDAI) du Royaume du Maroc et 

l'Information Commission de la République de Gambie ont signé, le jeudi 25 juin 2026 à Rabat, 

un Mémorandum d'entente (Memorandum of Understanding – MoU) visant à renforcer 

leur coopération bilatérale dans le domaine du droit d'accès à l'information. 

Le Mémorandum d'entente a été signé par le Président de la CDAI, M. Omar Seghrouchni, et 

la Présidente de l'Information Commission de la République de Gambie, Mme Neneh 

Macdouall-Gaye. 

Ce partenariat traduit la volonté commune des deux institutions de promouvoir une coopération 

durable fondée sur l'échange d'expériences, le partage d'expertise et le renforcement des 

capacités institutionnelles en matière de mise en œuvre du droit d'accès à l'information. 

À travers ce Mémorandum d'entente, les deux autorités entendent notamment développer leur 

coopération dans plusieurs domaines d'intérêt commun, notamment l'échange de bonnes 

pratiques relatives à l'application des législations nationales sur le droit d'accès à l'information, 

le traitement des recours et des réclamations, la promotion de la transparence et de la 

publication proactive, ainsi que l'organisation conjointe de séminaires, d'ateliers, de 

programmes de formation et de projets de recherche. 

Le partenariat prévoit également le partage de l'expérience marocaine en matière de 

transformation numérique de la gestion du droit d'accès à l'information, notamment à travers la 

Plateforme Nationale du Droit d'Accès à l'Information (PNDAI), en vue de favoriser 

l'innovation numérique, l'amélioration du traitement des demandes d'accès à l'information et le 

renforcement de l'efficacité institutionnelle. 

Par cette signature, la CDAI et l'Information Commission de la République de Gambie 

réaffirment leur engagement commun en faveur d'une gouvernance publique plus ouverte, 

transparente et participative, fondée sur le respect du droit d'accès à l'information en tant que 

droit fondamental et levier essentiel du développement démocratique et de la transformation 

numérique. 



 

 


